Date d’entrée du dossier à l’UCM :                               No de référence :

Dossier de demande d’investissement

pour un équipement de la liste EHL-UCM

Etablissement hospitalier : 

Service : 

Référence par rapport à la liste EHL-UCM :

Spécification de l’équipement (libellé utilisé dans le tableau d’amortissement):

Coût estimatif total (y compris TVA, travaux d’aménagement et honoraires) :

 Détail du coût total par composante :

	Composante
	Coût estimatif TTC

	
	


1. Inventaire des équipements installés à l’hôpital et tombant sous la même 

référence de la liste EHL-UCM (sauf s’il s’agit d’un équipement de la position 23 de 

la liste)

	No courant
	Spécification
	Date d’acquisition
	Service
	Utilisation en 2000 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


 (*) nombre d’unités de production par an (dernière année disponible)

2. Remplacement d’un équipement existant 

No courant de l’équipement à remplacer : 
Motif du remplacement:

· Usure

· Dépassement technologique (à expliquer) :

………………………………………………………………………………………

· Inadéquation par rapport à l’activité de l’hôpital :

a) par rapport au volume des prestations (à décrire):

          ……………………………………………………………………………………

b) par rapport au type de prestations (à décrire):

          ……………………………………………………………………………………

2. Nouvelle acquisition

Motif : 

a) Acquisition supplémentaire

Motif : ………………………………………………………………………………

4. Equipement envisagé

Description détaillée de l’équipement :

Fréquence d’utilisation par an : 

Durée de vie économique: 



Durée de la garantie :  



Maintenance :


Type de contrat : 


Coût annuel

· pendant la durée de la garantie : 

· après : 

Personnel supplémentaire nécessaire à l’exploitation de l’équipement :

Date :                                                                   Signature du directeur de l’hôpital :

Liste EHL-UCM

1) l’orthopantomographe à balayage complexe

2) l’appareil de mammographie

3) le tomographe axial transverse avec calculateur intégré (en discussion)

4) l’appareil de diagnostic utilisant l’émission de radioéléments artificiels: caméra à scintillation, tomographe à émissions, caméra à positrons

5) le compteur de la radioactivité totale du corps humain

6) l’appareil émetteur de rayons gamma, contenant des sources scellées de radioéléments

7) l’équipement pour l’électrorétinographie

8) les lasers à utilisation médicale

9) le rein artificiel

10) l’appareil de circulation sanguine extracorporelle

11) tout automate de laboratoire dont le coût est supérieur à 350.000 frs (1948=100, au 1.1.1999: 2.020.550 frs):


a) équipement de chimie biologique


b) équipement d’hématologie


c) équipement de microbiologie

12) l’appareil de spectrométrie de masse

13) l’appareil d’analyse tridimensionnelle de la marche et des mouvements

14) l’équipement pour échoendoscopie

15) l’équipement supplémentaire à l’appareil EEG qui est utilisé pour l’analyse du sommeil

16) l’appareil dit “pancréas artificiel”

17) l’appareil destiné à la séparation in vivo des éléments figurés du sang

18) l’appareil pour la LDL-aphérèse

19) l’aspirateur ultrasonique

20) le système de guidance intra-opératoire, à l’exclusion de la neurochirurgie

21) l’équipement de radiologie conventionnelle dont le coût est supérieur à 540.000 frs (1948=100, au 1.1.1999: 3.117.420 frs)

22) l’équipement d’échographie dont le coût est supérieur à 540.000 frs (1948=100, au 1.1.1999: 3.117.420 frs)

23) tout autre appareil médico-technique ou ensemble fonctionnel d’appareils médico-techniques dont le coût est supérieur à 540.000 frs (1948=100, au 1.1.1999: 3.117.420 frs)







